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Du 27 Septembre au 13 Décembre 2023 

Les mercredis de 14h15 à 15h 

 

Du 29 Septembre au 15 Décembre 2023 

Les vendredis de 16h45 à 17h30 

 

Du 30 Septembre au 16 Décembre 2023 

Les samedis de 11h à 11h45 

 

Du 10 Janvier au 20 Mars 2024 

Les mercredis de 14h15 à 15h 

 

Du 12 Janvier au 22 Mars 2024 

Les vendredis de 16h45 à 17h30 

 

Du 13 Janvier au 23 Mars 2024 

Les samedis de 11h à 11h45 

 

Du 3 Avril au 19 Juin 2024 

Les mercredis de 14h15 à 15h 

 

Du 5 Avril au 21 Juin 2024 

Les vendredis de 16h45 à 17h30 

 

Du 6 Avril au 22 Juin 2024 

Les samedis de 11h à 11h45 

Du 27 Septembre au 13 Décembre 2023 

Les mercredis de 14h15 à 15h 

 

Du 29 Septembre au 15 Décembre 2023 

Les vendredis de 16h45 à 17h30 

 

Du 30 Septembre au 16 Décembre 2023 

Les samedis de 11h à 11h45 

 

Du 10 Janvier au 20 Mars 2024 

Les mercredis de 14h15 à 15h 

 

Du 12 Janvier au 22 Mars 2024 

Les vendredis de 16h45 à 17h30 

 

Du 13 Janvier au 23 Mars 2024 

Les samedis de 11h à 11h45 

 

Du 3 Avril au 19 Juin 2024 

Les mercredis de 14h15 à 15h 

 

Du 5 Avril au 21 Juin 2024 

Les vendredis de 16h45 à 17h30 

 

Du 6 Avril au 22 Juin 2024 

Les samedis de 11h à 11h45 

Le dispositif national « J’apprends à Nager » s’inscrit 
dans le cadre du plan interministériel de prévention 
des noyades. 

Il permet aux enfants de découvrir le milieu aquatique 
et d’y évoluer en toute sécurité. Il s’adresse principa-
lement aux enfants des quartiers et des zones rurales. 

Ce dispositif vise plusieurs objectifs : 

Savoir nager à l’entrée en 6e ; 

Pratiquer des activités aquatiques et nautiques 
en toute sécurité ; 

Prévenir les noyades. 


